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Jour de carence après rupture
conventionnelle

Par Brigitte De carvalho, le 01/03/2017 à 22:33

Bonjour, j'ai eu un entretien au préalable pour licenciement, mais à la suite de cela mon
patronme propose une rupture conventionnelle car il n'a pas de motif de licenciement. Il me
demande alors cette rupture avec une prime, étant dans la société depuis 6 mois, je n'aurais
le droit à rien. Il serait d'accord pour 2 mois de salaire qui représente en gros 4000 euros, et
je voudrais savoir combien de jours de carence vais-je avoir par la suite?? Merci de votre
réponse.

Par P.M., le 02/03/2017 à 20:18

Bonjour,
Normalement quand une procédure de licenciement est engagés, elle ne peut pas se terminer
par une rupture conventionnelle mais pour répondre à votre interrogation même avec moins
d'un an de présence vous avez droit légalement au prorata temporis à une indemnité basée
sur 1/5° de mois de salaire pour une année complète...
Si l'employeur veut vous donner plus, tend mieux, la partie supra-légale sera donc la partie
qui dépasse le minimum légal..
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